
 COMPTE RENDU

REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 15 DECEMBRE 
2011 à 20h30

L’an deux mil onze, le quinze décembre à vingt heures et trente minutes, le Conseil Municipal 
légalement convoqué, s’est réuni à la mairie en séance publique sous la présidence de Madame 
CHARTIER Catherine, Maire.

Etaient présents : Mme CHARTIER Catherine, ESNAULT André, LAILLIER Philippe, VOISIN Jean-
Marie,  BADUFLE  Gilles,  HAMELIN  Maurice,  DUPONT  Christine,  ANDRE  Brigitte  formant  la 
majorité des membres en exercice.

Absent  excusé(e)s :  Madame  BENOIST  Marie-France  (donne  pouvoir  à  Mme  Chartier)  et 
Monsieur LEBOEUF Michel (donne pouvoir à Mr Laillier)

Absent     : Monsieur AUVRAY Daniel

 Secrétaire : Monsieur BADUFLE Gilles.

I  -  :Création  d’un  syndicat  mixte  fermé pour  la  construction  et  l’exploitation d’un centre   
aquatique.     

En 2006, le PAYS DE Bessin au Virois a réalisé une étude préalable à la réalisation d’un centre 
aquatique.

Ce projet a été complété en 2009 et 2010 par une seconde étude, le but étant alors d’estimer le 
montant de l’investissement et le lieu d’implantation du futur équipement.

Il a été arrêté que l’équipement serait implanté sur la ZAC de Bellefontaine à Bayeux.

Ce projet est porté par les Communautés de communes de « Balleroy-Le Molay Littry intercom », 
« Bayeux Intercom » et la Communauté de communes de Trévières.

En parallèle de la conduite d’études pré-opérationnelles, une étude relative aux différents 
montages juridiques permettant le portage du projet a été menée.

La création d’un syndicat mixte est le montage qui s’est imposé comme étant celui répondant le 
mieux aux attentes des trois Communautés de communes, étant donné les différents avantages 
qu’il présente :

- il permet de concevoir et réaliser le futur centre aquatique sous une maîtrise d’ouvrage 
unique ;

- les trois Communautés de communes intègrent ledit syndicat ;
- le syndicat sera propriétaire des équipements ce qui facilitera la gestion quotidienne.

le syndicat mixte du centre aquatique du Bessin aura ainsi pour compétence la construction et la 
gestion d’un centre aquatique, ainsi que l’accès à l’apprentissage de la natation pour les scolaires.

A cet effet, il pourra notamment :
- engager les études utiles à la réalisation, à la construction et à la gestion de l’équipement ;
- conclure les marchés de prestations intellectuelles, de travaux, de fournitures et de services 
nécessaires ;
- décider du mode de gestion de l’équipement ;

Le syndicat mixte du centre aquatique du Bessin aura également pour compétence le transport 
des scolaires.
Dans ce contexte, la Communauté de Communes de Trévières, dont est membre la Commune de 
Saint-Laurent sur Mer, a sollicité de la part de ses membres l’autorisation d’adhérer au syndicat 
mixte.



Il est préconisé que le périmètre du syndicat correspondrait à celui des trois Communautés de 
communes.

Le Maire présente le projet de statuts de syndicat mixte fermé tels qu’ils sont proposés.
Il est rappelé la procédure de constitution du Syndicat mixte.

Le conseil municipal vote à main levée et décide d’approuver l’adhésion de la Communauté de 
Trevières au syndicat mixte du centre aquatique du Bessin.

Contre 0 Pour 10

II-   Prime de naissance  

Le conseil municipal décide d’attribuer une prime de naissance à Julie BOURDIN d’une valeur de 150 euros.

III- Subventions 

L’école Publique Primaire et le Collège Octave Mirbeau de Trévières sollicitent une aide financière 
pour le départ d’enfants de la commune en voyage scolaire, 4 en classe de neige et 2 pour un 
voyage en Italie. Le conseil municipal décide d’attribuer 100€ par enfant.
Noms des enfants concernés :
GASPARD  Océane,  LEBON  Rose,  RICHARD  Eliot,  RICHARD  Emma,  MAUCLAIR  Maxime, 
SIMIAND Anaëlle.
 

IV- Installations provisoires

Mme CHARTIER fait lecture d’un courrier d’un administré nous demandant l’autorisation de mettre 
une caravane sur son terrain, lotissement du Mont Mains, le temps qu’il construise sa maison 
conformément au permis de construire obtenu.
Le conseil décide de lui accorder l’installation d’une caravane du 01 avril 2012 au 30 novembre 
2012.Passé ce délai la caravane devra être enlevée par le propriétaire

V-: Affaires diverses. 

1-Mme le maire informe le conseil municipal que les travaux concernant le parking du Ruquet 
débuteront à l’automne 2012.

2-Mme Chartier informe le conseil municipal que le SMACL n’indemnisera pas la commune 
pour le sinistre concernant l’incendie des poubelles  

3-Madame CHARTIER informe le conseil que l’association Bayeux Animations Loisirs organise 
une randonnée pédestre le 03 janvier 2012 de 14 heures à 17 heures 30, dont le parcours 
traversera la commune. Cette randonnée regroupera approximativement 60 participants.

4-Madame CHARTIER informe que la Gloriette a connu une baisse de fréquentation de 20% 
pour l’année 2011.

5-Madame CHARTIER fait lecture d’une carte de remerciement  de l’Association  Enfants DO 
pour la subvention versée par la commune

6-Madame CHARTIER fait lecture d’un courrier, reçu en mairie, de deux conseillers 
municipaux concernant un dossier en cours auquel Madame le Maire a répondu (en annexe 
courrier de ces 2 conseillers municipaux (1) et la réponse du maire (2) )


